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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
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Séan  ce du   3 juillet 2014

DCM N°   14-07-03-27

Objet : Site de Bon-Secours - Avenant n°1 à la convention foncière entre l'EPFLorraine 
et la Ville de Metz.

Rapporteur:   M. LIOGER

Suite  au  déménagement  du  CHR Bon  Secours  à  Mercy,  la  Ville  de  Metz  a  sollicité  en
2012 l’EPFL pour procéder au portage foncier du site, pendant la durée des études et des
travaux.

Ainsi,  le  Conseil  Municipal  de  Metz  a  approuvé  une  convention  de  maîtrise  foncière
opérationnelle en octobre 2012, encadrée par la convention « périmètres à enjeux » signée
entre l’EPFL et Metz Métropole en 2008. Cette convention permet de bénéficier de conditions
de portage avantageuses (étalement des paiements sur 5 ans et  frais réduits à 1 %). Pour
rappel,  le  portage foncier  par  l’EPFL permet  un co-financement  des études  et  travaux de
dépollution et de déconstruction à hauteur de 50 % par l’Etat, la Région Lorraine et l’EPFL
dans le cadre du contrat de projet Etat-Région 2007-2013.

L’avenant proposé modifie l’article 5 « détermination du prix de cession » de la convention de
maîtrise foncière opérationnelle. Il permettra de minorer le prix de cession des éventuelles
recettes  (loyers…)  perçues  par  l‘EPFL,  à  compter  du  1er janvier  2014.  Cette  disposition
diminuera le prix final, lors de la revente du site à la ville de Metz, à l’issue des études et des
travaux de déconstruction.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la convention-cadre entre Metz-Métropole et l’EPFL du 27 février 2008,

VU la  convention de veille  active et  maîtrise  foncière opérationnelle  sur  le  site  du CHR
Bonsecours  entre  la  ville  de  Metz,  Metz  Métropole  et  l’EPFL approuvée  par  le  Conseil
Municipal de Metz lors de sa séance du 25 octobre 2012,



VU le projet d’avenant à la convention ci-joint,

CONSIDERANT la délibération du bureau de l’EPFL en date du 05 mars 2014 autorisant la
signature de cet avenant,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant annexé et
tous les documents qui s’y rapportent.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Aménagement opérationnel 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 2.1 Documents d urbanisme 

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 42 Absents : 13 Dont excusés : 6

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 






